
[image: ]
Rectorat
Cabinet

Affaire suivie par :
Stéphanie Marchand Brochier
Tél : 06 27 09 91 89
Mél : davlc@ac-lyon.fr

92 rue de Marseille
69007 Lyon  Cedex 07

Lyon, le 10 décembre 2025












	Objet : Compte-rendu du CAVL du mercredi 3 décembre 2025



[bookmark: _GoBack]1. Santé mentale
Les élus ont présenté la carte de vie lycéenne, distribuée depuis trois ans aux élèves de seconde. Le constat des années précédentes montre que cette carte était parfois remise comme un simple support publicitaire, voire non distribuée.
Cette année, les élus ont réalisé une vidéo destinée à expliquer son utilité. La vidéo pourra être visionnée lors de la distribution de la carte en classe. Lors des inter-CVL départementaux début novembre, les cartes ont été remises directement aux élus des CVL présents afin de renforcer l’impact de la diffusion et de les sensibiliser à la santé mentale ce n’est pas tabou.
Un questionnaire sur la santé mentale accompagne cette distribution et il sera aussi possible à tous les lycéens d’y répondre. Nous encourageons la diffusion de ce questionnaire via l’ENT ou pronote. Les résultats seront présentés lors du prochain CAVL.
Le questionnaire comprend des questions sur le bien-être, la santé mentale, ainsi que sur l’usage du téléphone portable et ses effets sur les élèves.
2. Portable en pause
Madame la Rectrice a écouté  avec attention les réflexions des élus sur cette thématique.
Les élus ont d’abord présenté les mésusages identifiés :
· Baisse de concentration liée aux notifications ;
· Hausse des tricheries facilitées par l’usage de l’IA ;
· Cyber harcèlement et stress provoqué par la consultation de Pronote.
En cas d’interdiction du portable au lycée, les élus préconisent de :
· Définir des zones où il serait interdit ;
· Imposer le mode avion ;
· Proposer des alternatives (jeux de société, piano, activités de la MDL, etc.) lors des temps libres.
Ils soulignent également que le portable demeure un outil de communication essentiel : carnet de correspondance dématérialisé, horaires de bus, communication interne, groupes de classe, maintien du lien social, divertissement et contact familial.
Ils rappellent enfin que les élèves ont des devoirs mais aussi des droits.
Madame la Rectrice précise que la santé physique et psychologique est une priorité ministérielle, et que le développement des compétences psychosociales en fait partie. Ainsi la compétence à la socialisation peut être limitée par l’usage excessif du téléphone (cantine, classe, etc.). Les parents sont très attentifs à ce sujet.

Elle félicite ensuite les élus pour leurs actions concernant la carte de vie lycéenne et leur travail sur la laïcité.
Elle interroge également les élus sur les séances d’éducation à la vie sexuelle et affective. Ils évoquent des actions menées avec les infirmières, les médecins scolaires ou le planning familial : jeux pédagogiques, questionnaires, distribution de préservatifs, affiches. Le thème du consentement revient régulièrement.
Madame Lacroix, conseillère technique, rappelle que dans le cadre du programme EVARS, trois séances par an doivent être organisées, abordant :
· La biologie,
· La psychoaffectivité,
· La place dans la société et le droit.
Madame La Rectrice doit partir et félicite les élus sur leur engagement et les réflexions menées ce jour.
Nous reprenons la thématique du portable pour que tous les membres du conseil puissent s’exprimer si besoin.
Monsieur Seguin, IA-DASEN, souligne qu’il est nécessaire d’établir un « code de la route » du portable compréhensible de tous.
Madame Chirouze, IA-IPR EVS et référente harcèlement et santé mentale, insiste sur la nécessité de maîtriser l’usage du téléphone dans certains lieux (cantine, classe) pour renforcer l’attention.
Iris  Iriu, référente EMI ajoute qu’il ne faut pas culpabiliser les élèves, mais les responsabiliser. Elle rappelle que l’apprentissage du bon usage des écrans fait partie de leur développement et qu’il faudra également réfléchir à l’usage de l’IA.
3. La laïcité
Les élus ont été formés le 8 octobre 2025 par Violaine Laprononière membre de l’équipe EAVR.
À la suite de cette formation, ils ont créé une vidéo répondant aux questions des élèves ainsi que des affiches à l’occasion de l’anniversaire de la loi de 1905 sur la laïcité.
Monsieur Seguin rappelle que ces séances doivent être encadrées par des enseignants et qu’elles peuvent constituer un support pour l’EMI.
Monsieur Marie, professeur indique qu’il a récemment mené une séance sur ce thème, et précise les questions soulevées par les élèves étaient identiques à celles soulevées par les élus au CAVL.
Madame Barruel Khodja, IA IPR référente EAVR évoque la possibilité de réajuster la vidéo sur une question traitée trop rapidement. La vidéo sera donc revue afin d’éviter toute confusion pour les élèves non formés.
Les élus rappellent également que la question de la laïcité a été abordée lors des inter-CVL où les élus ont pu poser leurs questions.
4. Bilan des inter-CVL
57 % des conseils de vie lycéenne ont participé aux trois inter-CVL départementaux : les rencontres ont eut lieu dans des lieux culturels choisis par la DAAC
· Cinéma Méliès dans la Loire le mardi 4 novembre
· La Machinerie pour le Rhône le 10 novembre
· Au Monastère de Brou dans l’Ain le 14 novembre
Les ateliers ont été animés par les services du Rectorat :
· Cellule NAH du Rectorat avec un jeu sur les ambassadeurs ;
· Violaine Laprononière, membre de l’équipe EAVR sur les 120 ans de la loi du 9 décembre 1905 ;
· DRAIO et SAIO sur le plan pluriannuel de l’orientation. Madame Gousset chargée de mission rappelle que les compétences à s’orientation se construisent tout au long de la scolarité et que l’anxiété liée à Parcoursup est souvent liée au manque d’anticipation. Elle souligne les notions d’exploration et d’engagement comme processus pour choisir son orientation.
· La DAAC était également présente pour accompagner les Éclaireurs de la culture et les mettre en relation avec les structures culturelles.
Les élus expriment leur satisfaction et remercient les services du Rectorat, et particulièrement la DAAC, Mathieu Rasoli, Aurélie Blondel pour leur soutien et l’organisation logistique, avec la mise en relation avec les structures culturelles accueillantes (visites à Vénissieux et Bourg-en-Bresse).
5. Vote pour le CVL dans les établissements
Stéphanie Brochier, DAVLC présente les chiffres des deux dernières années. Malgré une légère hausse du taux de participation, d’importantes disparités persistent entre établissements. Certains CVL enregistrent encore un nombre très faible de votants.

6. RUN Lycéenne
Sophie Gerbet présente aux élus la RUN Lycéenne, destinée à encourager les filles éloignées des pratiques sportives à participer à une course.
Les élus du CAVL ont l’habitude d’y prendre part et sont invités cette année encore à participer avec un atelier de sensibilisation. Plusieurs thématiques émergent des échanges.
Le CAVL se termine par l’annonce d’un inter-CAVL prévu en janvier, réunissant des élus de Clermont-Ferrand, Grenoble et de l’enseignement agricole.
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